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UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

UBI Unabhängige Beschwerdeinstanz für Radio und Fernsehen
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DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

AIEP Autorité indépendante d'examen des plaintes en matière de radio-
télévision

SSR Société suisse de radiodiffusion
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Allgemeine Chronik

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Radio und Fernsehen

Die knappe Annahme der RTVG-Vorlage an der Volksabstimmung vom 14. Juni 2015 zog
die Einreichung zahlreicher Vorstösse nach sich, die jedoch im Jahr 2016 nicht alle auf
Gehör im Parlament stiessen. Zu den gescheiterten Vorstössen zählte eine im
Nationalrat abgelehnte Motion Grossen (glp, BE), welche eine breitere, neben Radio und
Fernsehen zusätzliche Verbreitungskanäle umfassende Definition des Service public
gefordert hätte (Mo. 15.3600). 
Weitreichende Strukturänderungen bei der SRG verlangte neben einem Postulat Rickli
(svp, ZH), das eine Überprüfung des Budgets der SRG bezwecken wollten, auch ein
Postulat Rutz (svp, ZH), aufgrund dessen ein Bericht die mögliche Umwandlung der SRG
in eine gemischtwirtschaftliche Aktiengesellschaft darlegen sollte (Po. 15.3419). Der
Postulant erachtete die SRG nicht als "gemeinnützige Vereinigung" sondern als
"gewinnstrebendes Unternehmen", was mit dieser Umwandlung sichtbarer gemacht
werden könnte und die Transparenz über die Verwendung der öffentlichen Gelder
erhöhen würde. Der Bundesrat stellte sich dezidiert gegen diese Ansicht: Die SRG sei
kein gewinnorientiertes Unternehmen; ein positiver Jahresabschluss stehe nicht im
Gegensatz zum eigentlichen Zweck der SRG. Bescheidene Gewinne seien gar
notwendig, um Verluste aus früheren Jahren zu kompensieren. Eine knappe Mehrheit
im Nationalrat stützte die Ansicht des Bundesrates und lehnte das Anliegen ab. Ein
ähnliches Anliegen verfolgte die Motion Aeschi (svp, ZG), die ebenfalls im Nationalrat
scheiterte (Mo. 15.3558). Erfolgreicher war hingegen eine Motion Wasserfallen (fdp, BE)
mit der Forderung nach mehr Kostentransparenz ohne Umwandlung der SRG in eine
Aktiengesellschaft. 1
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Le lancement de l'initiative «200 francs, ça suffit» a fait couler beaucoup d'encre
dans la presse helvétique. À l'approche des élections fédérales de 2023, cette attaque
frontale contre la SSR et le service-public s'inscrit probablement dans la stratégie
électorale de l'UDC. En effet, le thème est porteur et devrait permettre au parti
agrarien de s'attirer les sympathies d'une frange de la population critique à l'égard de la
télévision publique. Cet avis est partagé par le politologue Michael Hermann. Pour lui, le
parti souhaite attirer l'attention sur d'autres thèmes que la crise du Covid-19 ou la
guerre en Ukraine, qui ne lui sont pas forcément favorable. Le boycott de l'émission
politique «Arena», qui a fait grand bruit dans la presse alémanique, s'inscrirait
également dans cette tactique. Dans une émission diffusée au cours du mois de mars,
le modérateur Sandro Brotz a confronté Thomas Aeschi (udc, ZG) avec des propos que
celui-ci a tenu en plénum au parlement. Le chef de la fraction UDC avait déclaré qu'il
ne devait pas être possible «que des nigérians ou des irakiens avec un passeport
ukrainien puissent violer des réfugiées ukrainiennes» en Suisse. Il se référait alors à un
crime perpétré en Allemagne, sans pour autant le mentionner explicitement. Brotz a
par la suite taxé ces propos de raciste – c'est la conclusion à laquelle est arrivée la
commission fédérale contre le racisme après avoir pris connaissance des faits. La
réaction de l'UDC n'a pas tardé: Brotz a «dépassé les bornes» selon le parti, se posant
en tant que juge et contrevenant à l'obligation de la SSR de rester neutre et modérée.
Le parti a donc décidé de ne plus participer à l'émission jusqu'à nouvel ordre. Tout
s'est finalement arrangé quelques semaines plus tard après une discussion entre les
dirigeant.e.s du parti et la direction de la SRF. 
La SSR a encore fait parler d'elle dans les médias pour d'autres raisons. Comme l'année
précédente, les salaires des cadres se sont retrouvés sous le feu des critiques.
Pourtant, suite aux réactions sur les larges bonus accordés en 2020, le conseil
d'administration a modifié le système de rémunération: la part variable – la SSR ne parle
pas de bonus – du salaire des dirigeant.e.s de l'entreprise de service-public sera, à
partir de 2023, intégrée au salaire fixe. Cela a pour conséquence directe de faire
grimper les salaires fixes de près de 20 pour cent. Au niveau politique, les réactions à
cette annonce ne se sont pas faites attendre. Globalement, il a été reproché à la SSR de
s'être facilité la tâche. Le DETEC a néanmoins tenu à rappeler que ce n'était pas dans
ses compétences de fixer les salaires. Avec les plans d'économie qui se multiplient, de
nombreux observateurs et observatrices auraient pourtant trouvé judicieux que les
cadres participent à l'effort en réduisant leur salaire. Sortie dans la presse peu avant la
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votation sur le paquet d'aide aux médias, cette information sur le nouveau système de
rémunération a donné du grain à moudre aux opposant.e.s des aides. La Weltwoche a
notamment fait remarqué que Jean-Michel Cina, président du conseil d'administration,
et ses collègues n'auraient pas pu trouver meilleur moyen de dérouler le tapis rouge à
l'UDC en vue de son initiative. 
Finalement, l'épisode le plus récent des critiques adressées à la SSR s'est déroulé à la
fin du mois d'avril: malgré des programmes d'économie – suppression de 145 places de
travail à SRF en novembre 2021, réduction des programmes – les dépenses ont
augmenté de CHF 50 millions en 2021 par rapport à l'année précédente. La sphère
politique a évidemment réagi à cette annonce. Le conseiller national grison Martin
Candinas a déclaré attendre de la SSR qu'elle «atteigne les objectifs financiers qu'elle
s'est elle-même fixée». Cependant, il a rappelé que ce sont avant tout les chiffres de
2024 qui seront déterminants. À cette date, l'entreprise de service-public devra avoir
réduit ses dépenses de CHF 50 millions par rapport à 2020. D'ici-là, l'initiative «200
francs, ça suffit» sera peut-être passée par là et aura contraint la SSR à revoir son
budget.

Trois plaintes populaires à l'encontre de l'émission «Arena» ont été acceptées par
l'autorité indépendante d’examen des plaintes en matière de radio-télévision (AIEP).
Celles-ci visaient des propos tenus par le présentateur Sandro Brotz, qui a taxé des
déclarations du chef de la fraction UDC aux chambres Thomas Aeschi (zg) de «racistes».
Selon les plaignant.e.s, la télévision publique a ainsi contrevenu à son devoir de
diligence. En particulier, la réaction de Brotz dans cette émission consacrée à la guerre
en Ukraine et à l'accueil des réfugié.e.s aurait violé le principe d'objectivité, empêchant
le public de se faire son propre avis. Bien que les propos de Brotz se soient appuyés sur
une déclaration de la commission fédérale contre le racisme, les membres de l'AIEP ont
jugé les plaintes bien-fondées par sept voix contre deux. Pour rappel, Thomas Aeschi
avait déclaré qu'il ne devait pas être possible «que des nigérians ou des irakiens avec
un passeport ukrainien puissent violer des réfugiées ukrainiennes en Suisse» lors d'une
session spéciale sur la guerre en Ukraine au Conseil national. Il se référait alors à des
événements survenus en Allemagne. La presse alémanique est revenue à de
nombreuses reprises sur cette affaire, en particulier la Weltwoche, qui s'est montrée
particulièrement véhémente à l'encontre de Sandro Brotz et de la SSR. 2
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